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LOI
Jielü^we aux passeports a accorder aux

tionnaires publics , civils et militaires.

^ Paris, le i 5 Août 1792.!

V

Décret de VAssemblée Nationale , du i 5 Août 1792, Van
quatrième de la Liberté. ')

I

L’Assembwe Nationale décrète que le Conseil général
des représentans de la commune de Paris délivrera
des passeports

,
soit aux militaires pourrejoindre leurs

postes
,
soit aux fournisseurs d’armes et de yivres pour

l’armée, qui seront porteurs d’ordres donnés parle
Ministre de la guerre ou par le Ministre de la marine.

,
Elle autorise son Comité de suryeillance à déliyrer

aux Fonctionnaires publies civils, des certificats sur
lesquels il leur sera délivré despasseportspoiirse rendre
à leurs postes. . . : . 1
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Au NOM DE LA Nation, le Conseil exécutif

provisoire mande et ordonne à tous les Corps

administratifs et Tribunaux, que les présentes ils

fassent consigner dans leurs registres
,

lire
,
pu-

blier et afficher dans leurs départemens et ressofts

respectifs, et éxécuter comme loi. En foi de

quoi nous avons signé ces présentes , auxquelles

nous avons fait apposer le sceau de l’État. A
Paris, le quinzième jour du mois d’août mil

sept cent quatre-vingt-douze , l’an quatrième de

la liberté. Signé Roland. Contresigné Danton.

Et scellées du sceau de l’État.

A ï> A R I S,

XÆ L’IMPRIMERIE NATIONALE EXÉCUTIVE
DU LOUVRE. “
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